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ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 
 

 DEMANDE DE SUBVENTION COMMUNALE 
 

 
Veuillez remplir le présent formulaire et le retourner à l’Administration communale de Saint-Martin, Place 
du Village 3, case postale 4, 1609 Saint-Martin. 

La classe de tarif déterminée à l’aide du tableau en page 2 permet de calculer la subvention à laquelle 
vous avez droit. Pour ce faire, veuillez nous transmettre votre dernier avis de taxation. 

La subvention entre en vigueur au plus tôt lors de la facturation du mois de réception de la demande. Pour 
les demandes reçues en cours d’année scolaire, il n’y a pas de rétroactif.  

 

AUCUNE SUBVENTION NE SERA ACCORDÉE SANS RÉCEPTION DU DERNIER AVIS DE TAXATION 
 

• ENFANT(S) INSCRIT(S) À L’AES 

Nom : ___________________________________  Prénom : __________________________________  

Date de naissance : ________________________   

Nom : ___________________________________  Prénom : __________________________________  

Date de naissance : ________________________   

Nom : ___________________________________  Prénom : __________________________________  

Date de naissance : ________________________   

 

• COORDONNÉES DES PARENTS 

Nom/Prénom de la mère : ___________________  Nom/Prénom du père : _______________________  

Adresse : ________________________________  Adresse : _________________________________  

NPA/Localité : ____________________________  NPA/Localité : ______________________________  

Téléphone : ______________________________  Téléphone : _______________________________  

Email : __________________________________  Email : ___________________________________  

 
Pour les parents ne vivant pas ensemble, séparés ou divorcés, veuillez indiquer à qui est adressée la 
facturation : _________________________________________________________________________  
 
Pour le parent responsable du paiement des factures de l’Accueil extrascolaire, veuillez nous informer si 
vous vivez en ménage commun : ________________________________________________________  
 
Nom et prénom de la personne contribuant aux frais du ménage :  ______________________________  

Lieu et date :  _____________________________  Signature(s) :  ______________________________  
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  DEMANDE DE SUBVENTION COMMUNALE  
 (SUITE) 
 
 
 

  
 

Calcul de subvention : Revenu déterminant    
Le revenu déterminant est donné par le revenu annuel net du dernier avis de taxation (code 
4.910), auquel sont ajoutés : 

a) pour les personnes salariées :    
les primes et cotisations d'assurance (codes 4.110 à 4.140)   
les intérêts passifs privés pour la part qui excède 30'000 fr. (code 4.210)  
les frais d'entretien d'immeubles privés pour la part qui excède 15'000 fr. (code 4.310) 

le vingtième (5%) de la fortune imposable (code 7.910)   

      
b) pour les personnes ayant une activité indépendante :   
les primes de caisse-maladie et accidents (code 4.110)   
les autres primes et cotisations (code 4.120)   
le rachat d'années d'assurance (2e pilier, caisse de pension) pour la part qui excède 15'000 fr. 
(code 4.140) 

les intérêts passifs privés pour la part qui excède 30'000 fr. (code 4.210)  
les frais d'entretien d'immeubles privés pour la part qui excède 15'000 fr. (code 4.310) 

le vingtième (5%) de la fortune imposable (code 7.910)   
 
Barème attribué : ____________________________________________________________________  
 
 
Date :  Signature : 

Revenus déterminants

Tarif

horaire

Primaires

Tarif

horaire

Enfantines

Repas

A Jusqu'à  45'000.00 4.00 2.70 9.00

B de Fr. 45'001.00 à 50'000.00 4.40 3.10 9.00

C de Fr. 50'001.00 à 55'000.00 4.80 3.50 9.00

D de Fr. 55'001.00 à 60'000.00 5.20 3.90 9.00

E de Fr. 60'001.00 à 67'000.00 5.60 4.30 9.00

F de Fr. 67'001.00 à 74'000.00 6.00 4.70 9.00

G de Fr. 74'001.00 à 81'000.00 6.40 5.10 9.00

H de Fr. 81'001.00 à 88'000.00 6.80 5.50 9.00

I de Fr. 88'001.00 à 95'000.00 7.20 5.90 9.00

J de Fr. 95'001.00 à 105'000.00 7.60 6.30 9.00

K de Fr. 105'001.00 à 115'000.00 8.00 6.70 9.00

L de Fr. 115'001.00 à 125'000.00 8.50 7.20 9.00

M de Fr. 125'001.00 à 135'000.00 8.80 7.50 9.00

N de Fr. 135'001.00 à 149'900.00 9.00 7.70 9.00

O dès 149'901.00 9.20 7.90 9.00


